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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 31 octobre 2008 portant désignation du site Natura 2000
Côte de Granit rose - Sept-Iles (zone de protection spéciale)

NOR : DEVN0825033A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, le ministre de la défense et la secrétaire d’Etat chargée de l’écologie,

Vu la directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des oiseaux
sauvages, notamment son article 4 et son annexe I ;

Vu le code de l’environnement, notamment le II et le III de l’article L. 414-1 et les articles R. 414-2-1,
R. 414-3, R. 414-5, R. 414-6 et R. 414-7 ;

Vu l’arrêté du 16 novembre 2001 relatif à la liste des espèces d’oiseaux qui peuvent justifier la désignation
de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen Natura 2000 selon l’article L. 414-1-II
(premier alinéa) du code de l’environnement ;

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés,

Arrêtent :

Art. 1er. − Est désigné sous l’appellation « site Natura 2000 Côte de Granit rose - Sept-Iles » (zone de
protection spéciale FR 5310011) l’espace délimité sur la carte d’assemblage au 1/300 000 ainsi que sur les six
cartes au 1/100 000 ci-jointes, s’étendant pour partie sur des espaces marins ainsi que sur le territoire des
communes suivantes du département des Côtes-d’Armor : Perros-Guirec, Pleumeur-Bodou, Trébeurden,
Trégastel et Trélévern.

Art. 2. − La liste des espèces d’oiseaux justifiant la désignation du site Natura 2000 Côte de Granit
rose - Sept-Iles figure en annexe au présent arrêté.

Cette liste ainsi que les cartes visées à l’article 1er ci-dessus peuvent être consultées à la préfecture des
Côtes-d’Armor, dans les mairies des communes situées dans le périmètre du site, à la direction régionale des
affaires maritimes de Bretagne, à la direction régionale de l’environnement de Bretagne, ainsi qu’à la direction
de l’eau et de la biodiversité au ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire.

Art. 3. − Les arrêtés du 30 juillet 2004 portant désignation des sites Natura 2000 archipel des Sept-Iles et
île de Goulmédec (zones de protection spéciale) sont abrogés.

Art. 4. − La directrice de l’eau et de la biodiversité au ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire et la directrice des affaires juridiques au ministère de
la défense sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 31 octobre 2008.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de la défense,
HERVÉ MORIN

La secrétaire d’Etat
chargée de l’écologie,

NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET



 
 
 

Annexe 
 

A l'arrêté de désignation du site Natura 2000 FR5310011  
Côte de Granit Rose-Sept Iles 
 (zone de protection spéciale) 

 
Liste des espèces d'oiseaux justifiant cette désignation 

 
 

1 - Liste des espèces d'oiseaux figurant sur la liste arrêtée le 16 novembre 2001 justifiant la 
désignation du site au titre de l'article L.414-1-II (1er alinéa) du code de l'environnement 
 
 
A007  Grèbe esclavon Podiceps auritus 
A176  Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus 
A014  Océanite tempête Hydrobates pelagicus 
A384  Puffin des Baléares Puffinus mauretanicus 
A191  Sterne caugek Sterna sandvicensis 
A192  Sterne de Dougall Sterna dougallii 
A195  Sterne naine Sterna albifrons 
A193  Sterne pierregarin Sterna hirundo 
    
 
2 - Liste des autres espèces d'oiseaux migrateurs justifiant la désignation du site au titre de l'article 
L.414-1-II (2ème alinéa) du code de l'environnement 
 
 
A046  Bernache cravant Branta bernicla 
A148  Bécasseau violet Calidris maritima 
A018  Cormoran huppé Phalacrocorax aristotelis 
A016  Fou de Bassan Sula bassana 
A009  Fulmar boreal Fulmarus glacialis 
A184  Goéland argenté Larus argentatus 
A183  Goéland brun Larus fuscus 
A182  Goéland cendré Larus canus 
A187  Goéland marin Larus marinus 
A137  Grand Gravelot Charadrius hiaticula 
A005  Grèbe huppé Podiceps cristatus 
A199  Guillemot de Troïl Uria aalge 
A069  Harle huppé Mergus serrator 
A130  Huîtrier pie Haematopus ostralegus 
A204  Macareux moine Fratercula arctica 

 
 
 
 
 
 
 



A188  Mouette tridactyle Rissa tridactyla 
A200  Pingouin torda Alca torda 
A013  Puffin des anglais Puffinus puffinus 
A048  Tadorne de Belon Tadorna tadorna 
    
 
 
Fait à Paris, le  
 
Le ministre d'État, ministre de l'écologie, de 
l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire, 
 
 
 
Jean-Louis BORLOO 
 
 
 
 
 
 
La secrétaire d'État chargée de l'écologie, 
 
 
 
Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET 
 

 
 
 
 
 
 

Le ministre de la défense

Hervé MORIN
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